
                               

Luxembourg, le 09.09.2022 

Instruire personnel intéressé! 

4, rue Charles Bernhoeft  bus.rgtr@atp.etat.lu www.gouvernement.lu 
L-1240 Luxembourg  transports.public.lu www.luxembourg.lu 

TELEGRAMME 2022/651 du 09.09.2022 
 
 

Objet: Lignes 341, 342, 406, 411, 413, 431, 432, 550, H06, L04, L05, L07, R03 et R04 
 
 

En raison de l’organisation de la 4ème étape du « Tour de Luxembourg », les mesures suivantes seront 
prises 
 
 

du jeudi 15 septembre 2022, 19h00 au vendredi 16 septembre 2022 inclus 
 
 

Les mesures suivantes seront prises pendant la durée de la manifestation: 
 
 
Lignes 341, 342  
 
Les courses d'autobus concernées auront leur origine/terminus auprès de l’arrêt Remich-Maatebierg 
 

 Ne sera pas desservi l’arrêt de Remich-Gare routière. 
 
 
Lignes 406, 431 et 550 
 
Les courses d’autobus auront leur origine/terminus auprès de l’arrêt Remich-Place Nico Klopp. 
 

 Ne seront pas desservis les arrêts de Remich-Schoul et –Gare routière. 
 
 
Ligne 411 
 
Les courses d’autobus auront leur origine/terminus auprès de l’arrêt Stadtbredimus-Vinsmoselle. 
 

 Ne seront pas desservis l’arrêt de Stadtbredimus-Wandmillen et la localité de Remich. 
 
 
Ligne 432 
 
Toutes courses d’autobus concernées seront supprimées. 
  



                               

Ligne 413 
 
1. Le jeudi 15 septembre 2022, de 19h00 au vendredi 16 septembre 2022, 10h00 
 
Les courses d'autobus concernées circuleront après la desserte de l’arrêt Bech-Kleinmacher-Centre 
directement via la route du Vin (CR152) vers Remich – Avenue Lamort Velter – à gauche rue de la Gare – 
Place Nico Klopp – à droite N2 vers Remich – à droite origine/terminus auprès de l’arrêt Remich-Place 
Nico Klopp et vice-versa. 
 

 Ne seront pas desservis les arrêts de Remich-Piscine, -Gare routière, -Maatebierg, -Belvédère, -
Rue de la Corniche. 

 
 
2. Le vendredi 16 septembre 2022 à partir de 10h00 et jusqu’à la fin de la journée 
 
Les courses d’autobus en provenance de Mondorf-les-Bains seront déviées après la desserte de l’arrêt 
Ellange-Ellenger Gare via le C.R.162 en direction d’Ellange – à droite rue du Cimetière – à droite C.R.149 
via Erpeldange/Bous – à droite N.2 vers Remich – à droite origine/terminus auprès de l’arrêt Remich-
Place Nico Klopp et vice-versa. 
 

 Ne seront pas desservis les arrêts de Remich-Piscine, -Gare routière, -Maatebierg, -Belvédère, -
Rue de la Corniche et les localités de Bech-Kleinmacher et Wellentstein. 

 
 
Lignes L04, L05, et L07  (courses scolaires), le vendredi 16 septembre 2022 
 
1. Les courses L04 3425 / L05 3454 / L07 3502 seront déviées à Remich à droite via le C.R.152 – à gauche 

via la N.2 – à gauche Place Nico Klopp – rue de la Gare – à droite rue de l’Eglise – Avenue Lamort-
Velter suite itinéraire normal.  

 

 Ne seront pas desservis les arrêts de Remich-Gare Routière et-Piscine. 

 Seront exceptionnellement desservis les arrêts de Remich-Place Nico Klopp et –Schoul. 
 
2. La course L04 3617 de desservira pas les arrêts de Remich-Schoul, -Gare Routière et –Piscine. 
 
 
Lignes R03 et R04  (courses scolaires), le vendredi 16 septembre 2022 
 
 
Les courses d’autobus concernées seront déviées à Remich à droite via le C.R.152 – à gauche N.2 – à 
gauche Place Nico Klopp – rue de la Gare – à droite rue de l’Eglise – Avenue Lamort-Velter suite itinéraire 
normal et vice-versa. 
 

 Ne seront pas desservis les arrêts de Remich-Gare Routière et-Piscine. 

 Seront exceptionnellement desservis les arrêts de Remich-Place Nico Klopp et –Schoul. 
 
 
Ligne H06 (courses scolaires), le vendredi 16 septembre 2022 
 
Les courses d’autobus au départ de Remich seront déviées directement via la N.10 vers Stadtbredimus 
sans desserte de l’arrêt Remich-Gare Routière suite itinéraire normal et vice-versa. 
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